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DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 4e chambre – N° 24MA00189 – 17 décembre 2024

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Claire Balaresque)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Dans cette affaire rela tive à l’aména ge ment d’aires d’accueil et de
grand passage, la cour a constaté l’inexé cu tion complète de son arrêt
du 30 septembre 2019 qui avait ordonné à la commu nauté urbaine
Marseille Provence Métro pole, à laquelle s’est substi tuée la métro pole
Aix‐Marseille‐Provence, notam ment de mettre à dispo si tion des gens
du voyage une aire d’accueil à Marseille et une aire de grand passage
dans l’arron dis se ment de Marseille, dans un délai de deux ans suivant
sa noti fi ca tion. Ces mesures devaient être prises en appli ca tion du
schéma dépar te mental d’accueil des gens du voyage publié le
10 janvier 2012 sur le terri toire des communes de Marseille et de
Gémenos. Pour faire assurer l’exécu tion de ces mesures, la cour a
ordonné une astreinte et fixé un calen drier d’exécu tion composé de
trois phases succes sives, en fonc tion desquelles progresse le taux de
l’astreinte. Celui–ci a été fixé d’abord à 500 euros par jour de retard à
compter de la noti fi ca tion de l’arrêt tant que la métro pole ne
justi fie rait pas avoir, dans un délai de trois mois suivant cette
noti fi ca tion, acquis la maîtrise foncière des deux tène ments
suscep tibles de rece voir l’aire perma nente d’accueil et l’aire de grand
passage respec ti ve ment à Marseille et dans l’arron dis se ment de
Marseille. Ce taux s’élèvera ensuite à 1 000 euros par jour de retard si,
dans un délai de trois mois suivant l’expi ra tion du précé dent délai, la
métro pole ne justifie pas avoir engagé les travaux d’aména ge ment
corres pon dants. Ce taux d’astreinte sera de 1 500 euros par jour de
retard si, dans un délai de trois mois suivant l’expi ra tion du délai qui
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précède, la métro pole n’a pas mis en service l’aire d’accueil et l’aire de
grand passage.

Il est à noter que le préfet des Bouches‐du‐Rhône a été mis dans la
cause et a reçu noti fi ca tion de l’arrêt, compte tenu des préro ga tives
dont il dispose sur le fonde ment de l’article 3 de la loi du
5 juillet 2000 rela tive à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, dans
sa rédac tion issue de la loi du 27 janvier 2017 rela tive à l’égalité et à la
citoyen neté, en cas de carence des communes et des établis se ments
publics de coopé ra tion inter com mu nale dans l’exécu tion des
pres crip tions des schémas dépar te men taux d’accueil et d’habitat des
gens du voyage.
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Le 29 juillet 2015, l’asso cia tion La vie du voyage a demandé à la
commu nauté urbaine Marseille Provence de mettre à la dispo si tion
des gens du voyage les aires pres crites au schéma dépar te mental
d’accueil des gens du voyage des Bouches‐du‐Rhône adopté
le 1  mars 2002, révisé en 2011 et publié au recueil des actes
admi nis tra tifs le 10 janvier 2012.
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Par un juge ment du 3 octobre 2017, le tribunal admi nis tratif de
Marseille a rejeté le recours de cette asso cia tion tendant à
l’annu la tion du refus tacite de faire droit à sa demande.
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Mais par un arrêt du 30 septembre 2019, votre cour a annulé cette
déci sion tacite de rejet en tant qu’elle refuse de mettre à dispo si tion
des gens du voyage les aires prévues par le schéma dépar te mental
d’accueil des gens du voyage publié le 10 janvier 2012 sur le terri toire
des communes de Marseille et de Gémenos, ainsi que ce juge ment en
ce qu’il a de contraire à cette annu la tion, et a enjoint à la métro pole
Aix‐Marseille‐Provence, substi tuée à la commu nauté urbaine, de
mettre à dispo si tion des gens du voyage, dans un délai de deux ans,
les deux aires prévues sur les terri toires de Marseille et de Gémenos
ainsi que l’aire de grand passage prévue sur le terri toire de Marseille
par le schéma dépar te mental d’accueil des gens du voyage publié le
10 janvier 2012, la métro pole devant en outre trans mettre à la cour,
dans un délai de six mois, les éléments justi fiant des dili gences
accom plies pour mettre en œuvre cette mise à disposition.
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L’asso cia tion La vie du voyage vous demande de faire assurer
l’exécu tion de cet arrêt en pronon çant une astreinte à l’encontre de la
métro pole Aix‐Marseille‐Provence.

4

Rappe lons d’abord que le juge de l’exécu tion, saisi sur le fonde ment
de l’article L. 911‐4 du Code de justice admi nis tra tive (CJA), n’a pas le
pouvoir de remettre en cause les mesures déci dées par le dispo sitif
de la déci sion juri dic tion nelle dont l’exécu tion lui est demandée 1.

5

Le Conseil d’État a précisé à cet égard que :6

« si le juge de l’exécu tion saisi, sur le fonde ment des dispo si tions de
l’article L. 911‐4 du CJA, d’une demande d’exécu tion d’une déci sion
juri dic tion nelle compor tant déjà des mesures d’exécu tion édic tées
sur le fonde ment de l’article L. 911‐1 peut préciser la portée de ces
mesures dans l’hypo thèse où elles seraient enta chées d’une obscu rité
ou d’une ambi guïté, éven tuel le ment les compléter, notam ment en
fixant un délai d’exécu tion et en assor tis sant ces mesures d’une
astreinte, il ne saurait en revanche les remettre en cause » 2.

Ainsi, le contenu d’une injonc tion a priori devenue défi ni tive ne peut
être utile ment contesté devant le juge de l’exécu tion saisi en
exécu tion de l’article L. 911‐4 du CJA 3.

7

Ces préci sions ne sont pas inutiles, compte‐tenu de l’argu men ta tion
en défense de la métro pole, qui tend à remettre en cause la
perti nence des mesures pres crites par votre arrêt du
30 septembre 2019 ainsi que celle des pres crip tions de l’actuel
schéma dépar te mental d’accueil et d’habitat des gens du voyage,
lesquelles ne sont toute fois pas en cause ici, votre arrêt préci sant que
doivent être mises à dispo si tion des gens du voyage « les deux aires
prévues sur les terri toires de Marseille et de Gémenos ainsi que l’aire
de grand passage prévue sur le terri toire de Marseille par le schéma
dépar te mental d’accueil des gens du voyage publié le
10 janvier 2012 ».
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Alors, où en est‐on exac te ment de la réali sa tion de ces aires, sans
même parler de leur mise à dispo si tion des gens du voyage ? À peu
près nulle part, au vu des dernières écri tures de la métro pole, qui
indiquent que les terrains destinés à accueillir ces aires n’ont toujours
pas été identifiés.
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Pour tenter de justi fier ce défaut patent d’exécu tion, la métro pole
avance plusieurs types d’argu ments, dont aucun ne
paraît convaincant.
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Le premier type d’argu ment est relatif aux délais engen drés par les
périodes de confi ne ment de 2020 et de 2021, d’une part, et par la
restruc tu ra tion de la métro pole induite par la loi du 21 février 2022
rela tive à la diffé ren cia tion, la décen tra li sa tion, la décon cen tra tion et
à la simpli fi ca tion de l’action publique locale, d’autre part.
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Le rapport entre cette restruc tu ra tion et le défaut complet
d’exécu tion de votre arrêt, qui pres cri vait, je le rappelle, la mise à
dispo si tion des aires concer nées dans un délai de deux ans, soit avant
octobre 2021, n’est pas tota le ment évident.
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Nous sommes en tout état de cause en décembre 2024. Or les
services de la métro pole n’ont pas subi 5 ans de mise à l’arrêt du fait
de la covid ou des modi fi ca tions de compé tence déci dées par
le législateur.
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Vous pourrez ainsi écarter cette première série d’arguments.14

Le second type d’argu ments avancés par la métro pole tient à la
modi fi ca tion du schéma dépar te mental, dont le projet a été notifié à
la métro pole pour avis le 1  juillet 2022, amendé une première fois le
16 novembre 2022 et fina le ment modifié de nouveau et approuvé par
le préfet le 24 avril 2023.
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Mais nous l’avons dit, puisque votre arrêt pres crit la mise à
dispo si tion des aires prévues par le schéma adopté en 2012, cette
argu men ta tion n’est pas perti nente, ce d’autant moins que la dernière
version du schéma dépar te mental ne rend pas du tout impos sible
l’exécu tion de cet arrêt.
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À cet égard, la déci sion CE, 23 mars 2015, M  Veysset, n  366813, au
Recueil rappelle que la personne publique à l’égard de laquelle une
injonc tion défi ni tive a été prononcée ne peut remettre en cause le
bien‐fondé de cette mesure, pas plus que ne le peut le juge de
l’exécu tion, auquel il appar tient seule ment :
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« d’appré cier l’oppor tu nité de compléter les mesures déjà pres crites
ou qu’il pres crit lui‐même par la fixa tion d’un délai d’exécu tion et le
prononcé d’une astreinte suivi, le cas échéant, de la liqui da tion de
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celle- ci, en tenant compte tant des circons tances de droit et de fait
exis tant à la date de sa déci sion que des dili gences déjà accom plies
par les parties tenues de procéder à l’exécu tion de la chose jugée
ainsi que de celles qui sont encore suscep tibles de l’être ».

En l’espèce, puisqu’il est constant qu’aucune des aires d’accueil ou de
grand passage, dont l’aména ge ment a été pres crit par l’arrêt de la
cour du 30 septembre 2019 dans un délai de deux ans suivant sa
noti fi ca tion, n’a été réalisée par la métro pole et que les terrains pour
ce faire n’ont même pas encore été iden ti fiés à ce jour, l’oppor tu nité
de compléter les mesures déjà pres crites par l’arrêt du
30 septembre 2019 à la fois en fixant un nouveau délai d’exécu tion et
en pronon çant une astreinte me semble avérée.
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Vous pourrez toute fois tenir compte, au titre des circons tances de
fait exis tant à la date de votre déci sion, du dernier état des écri tures
de l’asso cia tion La vie du voyage, qui ne solli cite plus que la
réali sa tion de l’aire d’accueil et de l’aire de grand passage
respec ti ve ment à Marseille et dans l’arron dis se ment de Marseille et le
prononcé d’une astreinte à cet effet.
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En ce qui concerne la fixa tion du nouveau délai d’exécu tion sous
astreinte, vous pourrez vous inspirer des délais et de la procé dure
prévue par l’article 3 de la loi du 5 juillet 2000 rela tive à l’accueil et à
l’habitat des gens du voyage, dans sa rédac tion issue de la loi du
27 janvier 2017 rela tive à l’égalité et à la citoyen neté, dans l’hypo thèse
où un établis se ment public de coopé ra tion inter com mu nale ne
remplit pas ses obli ga tions de mise en œuvre du schéma
dépar te mental dans le délai de deux ans fixé par l’article 2 de cette loi
du 5 juillet 2000.
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En l’absence de toute mani fes ta tion de volonté de se conformer à ces
obli ga tions – volonté qui doit être manifestée a minima par la
loca li sa tion de l’opéra tion de réali sa tion ou de réha bi li ta tion d’une
aire – le préfet met en demeure l’établis se ment public de prendre les
mesures néces saires selon un calen drier déter miné : c’est peu ou
prou ce qu’a fait votre précé dent arrêt.
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Si dans le délai prévu par ce calen drier, les mesures n’ont pas été
prises, le préfet peut ordonner la consi gna tion des sommes
corres pon dant aux dépenses néces saires. À l’expi ra tion d’un délai de
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NOTES

1  cf. CE, 3 mai 2004, Magnat, n  250730, aux T.

2  CE, 29 juin 2011, SCI La Lauzière, n  327080, 327256, 327332, au Recueil.

3  voyez CE, Commune de Rodilhan, 6 mars 2015, n 377573.
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six mois après cette consi gna tion, le préfet peut de nouveau mettre
en demeure l’établis se ment public et fixer un nouveau calen drier : si
ce dernier n’est toujours pas respecté, l’État peut alors prendre lui- 
même les mesures néces saires, c’est‐à‐dire acquérir les terrains et
réaliser les travaux d’aména ge ment puis gérer les aires au nom de
l’établis se ment public de coopé ra tion inter com mu nale (EPCI).

Je vous propose d’adopter cette logique graduée et je vous invite par
consé quent à enjoindre à la métro pole d’iden ti fier, dans un délai de
trois mois, les deux tène ments suscep tibles rece voir l’aire d’accueil et
l’aire de grand passage respec ti ve ment à Marseille et dans
l’arron dis se ment de Marseille, sous astreinte de 300 euros par jour de
retard, de débuter les travaux d’aména ge ment corres pon dants dans
un délai de six mois, sous astreinte de 600 euros par jour de retard et
de justi fier de l’achè ve ment de ces travaux dans un délai de neuf
mois, sous astreinte de 900 euros par jour de retard.

23

Vous pourrez égale ment mettre à la charge de la métro pole une
somme de 2 000 euros à verser à l’asso cia tion appe lante au titre de
l’article L. 761‐1 du Code de justice administrative.
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Tel est le sens de mes conclusions.25
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